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SRG Schweizerische Radio- und Fernsehgesellschaft
KMU Kleine und mittlere Unternehmen
RTVG Bundesgesetz über Radio und Fernsehen
SGV Schweizerischer Gewerbeverband

SSR Société suisse de radiodiffusion
PME petites et moyennes entreprises
LRTV Loi fédérale sur la radio et la télévision
USAM Union suisse des arts et métiers
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Allgemeine Chronik

Bildung, Kultur und Medien

Medien

Radio und Fernsehen

Sogleich nach der parlamentarischen Verabschiedung kündigte der Schweizerische
Gewerbeverband (SGV) das Referendum gegen die RTVG-Vorlage an. Der Verband
stellte sich gegen die doppelte finanzielle Belastung der Unternehmer, welche die
Abgabe künftig sowohl als Bürger wie auch als Unternehmen zu entrichten hätten. Dies,
sofern sie mit ihrem Unternehmen einen Jahresumsatz von über CHF 500'000
generieren, wobei der Umsatz die Höhe der Abgabe bestimmt, die der Bundesrat in
sechs Tarifkategorien festzulegen gedenkt. In seiner Botschaft zur RTVG-Revision hatte
der Bundesrat mit Rückgriff auf die Mehrwertsteuerstatistik 2010 festgehalten, dass bei
Definition des Mindestumsatzes bei einer halben Million weniger als 30% aller
Unternehmen abgabepflichtig wären. Für einen Drittel aller abgabepflichtigen
Unternehmen (Jahresumsatz CHF 500'000 bis 1 Mio.) würde die Abgabe ähnlich bis
gleich hoch ausfallen wie diejenige der Privathaushalte. Die 327 in der Schweiz
registrierten Unternehmen, die mit einem Jahresumsatz von über CHF 1 Mrd. in die
höchste Tarifstufe eingeteilt würden, hätten pro Jahr eine Abgabe in der Höhe von CHF
39'000 zu entrichten. Gemäss bundesrätlicher Botschaft hätten über 80% aller
abgabepflichtigen Unternehmen jedoch nicht mit einer Abgabe über einem Betrag von
CHF 1'000 zu rechnen. Mitte Dezember gab der SGV-Direktor Hans-Ulrich Bigler
bekannt, dass das Komitee "Nein zur Billag-Mediensteuer" bereits weit über die nötigen
50'000 Unterschriften sammeln konnte. Die Referendumsfrist endet am 15. Januar
2015. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 27.09.2014
MARLÈNE GERBER

Mitte Januar 2015 deponierte der Gewerbeverband (SGV) sein Referendum gegen die
RTVG-Vorlage mit 91'990 Unterschriften bei der Bundeskanzlei, wovon deren 91'308
gültig waren und womit die erforderliche Anzahl Unterschriften (50'000) für das
Zustandekommen eines Referendums bei Weitem übertroffen wurde. Der SGV störte
sich nicht primär an der Einführung einer generellen Abgabe für alle Haushalte, sondern
vielmehr an der "Zwangsabgabe" für Unternehmen, wie der Direktor des SGV, Hans-
Ulrich Bigler, vor den Medien zu Protokoll gab. Sogleich meldete sich das
Befürworterkomitee unter der Führung der CVP zu Wort, mit dem Ziel, die Einwände
des SGV zu relativieren. 75% aller Unternehmen hätten aufgrund ihres geringen
Jahresumsatzes (CHF 500'000 oder weniger) keine Abgabe zu entrichten und weitere
9% der Unternehmen hätten mit der neuen Gesetzgebung geringere Zahlungen zu
leisten. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.01.2015
MARLÈNE GERBER

Le refus du paquet d'aide aux médias a été le déclencheur attendu par l'UDC. Alors que
les mesures d'aides à la presse concoctées par le Conseil fédéral et ajustées par le
Parlement n'ont pas trouvé grâce aux yeux du peuple, l'UDC a souhaité surfer sur la
vague de ce succès en lançant dans la foulée son initiative de réduction de la
redevance radio-TV, dans les tuyaux depuis quelques mois. Au lendemain de la
votation, le contenu exact de la nouvelle initiative n'était pourtant pas encore
clairement défini: allait-il s'agir de réduire de moitié la redevance radio-TV, ce qui
équivaudrait à passer de CHF 335 à CHF 167.5 par ménage et par an? Ou alors la
nouvelle redevance devait-elle s'établir à CHF 200, auquel cas la
«Halbierungsinitiative» se transformerait en «Reduzierungsinitiative»? Si ces points
devaient encore être clarifiés, les pontes du parti agrarien, à commencer par son
président Marco Chiesa, ont en tout cas affiché la couleur: la SSR reçoit actuellement
trop d'argent à leurs yeux. Dans cette optique, le refus du paquet d'aide aux médias a
été interprété comme un vote de défiance à l'égard des médias en général. Ce début de
campagne en fanfare a donc été extrêmement précoce, puisque la récolte des
signatures était encore loin de débuter.
Le 1er mars, deux semaines après la votation sur l'aide aux médias, le texte officiel a été
présenté à la presse et déposé auprès de la Chancellerie pour examen. Finalement,
l'initiative s'intitule «200 francs, ça suffit», confirmant donc la volonté du comité de
réduire la redevance à CHF 200 francs par an et par ménage. Aux côtés de l'UDC, les
jeunes PLR et l'USAM ont participé au lancement de l'initiative. En plus de la réduction
pour les ménages, l'initiative comprend également un volet qui prévoit la suppression
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de la redevance pour les entreprises suisses. Le directeur de l'USAM Hans-Ulrich Bigler
s'est insurgé du fait que les entreprises paient pour une prestation qu'elles ne
consomment pas elles-mêmes, d'autant plus que «les entrepreneurs et les employés
paient déjà l'impôt en tant que particuliers». Au niveau parlementaire, un objet de
Fabio Regazzi (centre, TI), président de l'USAM, souhaite exempter les PME du paiement
de la redevance, de manière similaire à ce qui est prévu par l'initiative. Du sort de cette
initiative parlementaire dépendra probablement le soutien final de l'organisation à
l'initiative populaire. De plus, l'initiative prévoit un mécanisme de compensation qui
doit éviter de pénaliser les minorités francophones et italophones. C'est en principe le
programme de la SRF qui sera le plus touché par la réduction du financement. Les
initiant.e.s jugent en effet que dans l'espace médiatique alémanique, la SSR
concurrence des médias privés de manière injustifiée. Si l'initiative franchit tous les
obstacles et est acceptée, le comité estime que la SSR touchera CHF 600 millions de
moins qu'actuellement, passant de CHF 1.3 milliard à environ CHF 700 millions.
Pour rappel, l'initiative No-Billag s'était déjà attaquée à la redevance radio-TV,
souhaitant purement et simplement la supprimer. Cette initiative a été rejetée en mars
2018 par 71.6 pour cent de la population. Elle bénéficiait déjà du soutien de l'UDC, des
jeunes PLR et de l'USAM. Moins radicale, l'initiative «200 francs, ça suffit» pourrait
connaître un meilleur sort dans les urnes. Ceci d'autant plus que parmi les
politicien.ne.s bourgeois.e.s, de nombreuses voix critiques s'expriment à l'encontre de
la SSR, notamment sur l'orientation politique de certains reportages. Ainsi, l'initiative
pourrait bénéficier d'un assez vaste soutien, même s'il demeure peu probable que le
PLR et le Centre recommandent de l'accepter. Dans un entretien accordé au Tages
Anzeiger, le président du Centre Gerhard Pfister a déclaré qu'il ne se rallierait pas au
comité de soutien à l'initiative. Selon lui, celle-ci ne résout pas les problèmes
fondamentaux de la SSR, ni ne permet une discussion constructive sur le rôle des
médias de service-public. À gauche, divers politiciens et politiciennes se sont
fermement opposé.e.s à l'initiative, qualifiée de «purement idéologique», mais ont
appelé à un débat sur le rôle de la SSR et du service-public. D'ailleurs, les opposant.e.s
ont également commencé à s'organiser: une alliance «Pro Medienvielfalt» («pour la
diversité médiatique») a été créée, regroupant des représentant.e.s de la culture, de
l'économie, de la politique et de la société civile, avec l'objectif de ne pas laisser le
champ-libre aux partisan.e.s de l'initiative. 3

1) TG, 27.9.14; TA, 6.10.14; LT, 8.10.14; Lib, 9.10.14; NZZ, 11.12.14
2) BBl, 2015, S. 1331 f.; Exp, Lib, NZZ, 13.1.15
3) Lib, 6.11.21; AZ, TA, 11.11.21; AZ, 27.11.21; So-Bli, 28.11.21; AZ, 14.12.21; TA, 21.1.22; AZ, 5.2.22; AZ, TA, 7.2.22; AZ, CdT, NZZ,
8.2.22; WW, 10.2.22; AZ, TG, 12.2.22; So-Bli, 13.2.22; TA, 14.2.22; Blick, NZZ, 15.2.22; Republik, WW, 17.2.22; TA, 19.2.22; NZZ,
23.2.22; AZ, Blick, 24.2.22; Blick, 25.2.22; 24H, AZ, Blick, CdT, LT, Lib, NZZ, TA, 2.3.22; WW, 3.3.22; So-Bli, 6.3.22; AZ, TA,
24.3.22; TA, 26.3.22; So-Bli, 27.3.22; NZZ, 28.3.22; Blick, 1.4.22; CdT, 15.4.22; AZ, TA, 16.4.22; AZ, 20.4.22; Blick, 22.4.,
23.4.22; So-Bli, 24.4.22; TA, 27.4.22

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK 01.01.65 - 01.01.23 2


